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Relative aux ci-devant Droits de-chauffage, pâturage 

dp ufage qui s1exerçoient dents les Bois eP autres' 
Domaines nationaux, dp qui déclare nulle s toutes ventes 
qui pourvoient avoir été faites de ces mêmes droits*

Donnée à Paris,. le 27 Mars 17 9 1.

Louis , par la grâce de Dieu, & par la Loi conL 
îitutionnelle de l’État, R o i  d e s  F r a n ç o i s : A  touf 
préfens & à venir; S a l u t .

L ' A s s e m b l é e  N a t i o n a l e  a décrété, & Nous 
voulons & ordonnons ce qui fuit :

D é c r e t  d e  B  A s s e m b l é e  Na t i o n a l e ,
du 16  Mars 1 7 9 1 .

, •. 1  ■ 1 =1 ,j\
J  /A s s e m b l é e  N a t i o n a l e , après avoir ouï foiv 
Comité des Domaines, déclare :

Qu’aucun- droit de chauffage , pâturage, ou autres droits* 
üfufagede quelque nature qui! foit, dans les bois & autres
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domaines nationaux, non plus qu’aucune rente ou redevance 
affeétées ffir ies mêmes biens, n’ont du être compris dans 
les ventes des biens nationaux , & que toute vente de fem- 
blabîes droits ou redevances qui pourroit avoir été pafTée, 
eft & demeure nulle & révoquée.

M a n d o n s  & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps 
adminiftratifs & Municipalités, que ies préfentes ils faffent 
tranfcrire fur leurs regiflres , lire, publier & afficher dans 
leurs refforts & départemens refpeétifs, & exécuter comme 
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous ayons figné & fait 
contrefigner cefdites préfentes , auxquelles Nous avons fait 
appofer le Sceau de l’État. A  Paris, le vingt-feptième jour 
.du mois de mars , l’an de grâce mil fept cent quatre-vingt- 
onze , & de notre règne le dix - feptième* Signé LOUIS* 
E t plus bas, M . L. F. Du P ort. Et fceilées du Sceau de 
l'État,

Certifié conforme à l'original.

A P A R I S ,
DE  L ’ I M P R I M E R I E  R O Y A L E *

M. D C Ç . X C X,
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